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bdèr ousyn c inii i lu et-n;m qui refulsera mri

Mttes au préalable, ou n'en soient déchar-' paroisiale ou succursale, pie!Lytè I'(il esdace aés ele nominio etui ifor- eti

s par ta majorité des autres intéressés, ci1etière et dépendanes, ainsi qu'ilest tl'accepter apretelle notneatiot eti r et

est-a--dire la majorité des paroissieis dela dit ci-desus, d mécuandent ou ucrt inl at'e, dasrêter le euritr equiisirn di

roise.e < l'église a été construite. i sem1l et publi par le cut, er c it teetlon ou ioiîion ou q ui t m

VIl.-Que le* dits comnilsaires auront prêtre derservant ou f ant !es bfonîctioui e- la tO e ur 'iic oui qul uyIlt an

roit de fixer et adji.er les dépens àla parile"aiu orône:e l'tg.i ochal e <ssibe d'une anmende . cou- de
lessot 1 rpar- -i -té fuea airenc ir: e yctl

e OU ',-ïpacties réussissant soir la de- -S0 paroiSSeu nxni-i îm:Ieressée, é enl ana dsn

ande pour la reconnaissance civie du iit deux d'ianc1es cononec'ut, ton:ant a uiant, t uni dens auteies s aux de

écret d'érectri canmunique, ou sur les r 1d- i - q cd tv ante p e eplyts pr eux aux e.

amations C1 t>'r>it' -t 011rle t >ra tpe puntets e'tér u tsoi -i% l(Uces pou r e re e-ml)!o nés wpar c'-nix a.tix et
amatins et ppionîs lie rcn- ni~ent re prin. ars ri ~u-rian pour uvraes de conistructiin et réparation un

pOsis ci o ;u e ré- :atiu l e a fùait e a d rta trenete xra ( de la da- qu'ils d uiven t ê r e hi rgés de faire fa:re, ;i n

co iaisn îou réi l adi (dti de e ra fai e à la < ' oni rtii c anture et ju :icaton, et laquelle am ende pourra êire recouvrée el

on cn aissn e cvle f d u dt dé cr e t ' re- a(de1m11rSi(ue q ies r nne ii teressées de- avec dépens dev i t toute cour civile de ju- o

o c aa e t l-a q -n i q u upo! s r à ladité con firm ation , que ristion co m p éten te. to

us pour parvenir à la tei reco.,rnaiîanice cet- op rà céi tossirtfi XI-Qedn.l a el otj

vile, seront payés par les dits reqîuérat. leurs oppositions mn réclatins d roient r fi- XXI-Que da snlecas île la ort

IX.---Que dans tous les cas ou les dits bées et deposrces e i es rii ex drati d aladi grave, de fuireu ou dém ence, îl
ommissaires ou les personnes par eux dhé- des dits comisiuîsaires as an ao di î en.; où n dc r

eguées auront droit et pouvoir de quérir et dit m ds(. Q'SOu i o ur-lugeller
ixamniner touis papiers, documens et plans 'r-s la d i ère le c d t p Mi a i l a ura o i -l e ou d a n le cas d e e rc

uelatifs à toutes limites, divisions, dénein- 3ours updit_, la dernière lemdre et pu lica- -Juiranété iltîî(AI dans le cas d,'eX IseS c

rement oi ré lunions e paro:se oul i- ti t au(litdécret oumos ition n t , o i ilq" a s et d exem1 ptîc n s lé aes les - j

Cisiops de [paro ses qui seront en la posses- 1ncratu 'uiieluoipar 'est dit comis m&ii csernt les sxe u juges du efin é
ode toute personînes qutelconques et raire ou si les opposiions qt poutraienit damseas ,d' r us oeu ung lié d ccep

en prendre copie S'il le jugent à propos ; o > còtó t la e-as e snit ue pre le:er-

rt que dans le cas o tout indstividu refuse- etr t s<rt re vo es et r d côté tr rla plai tc t a: cte iter le e r- a
S -e le cNt (lé"*,>' 00 n nint rec,1  s ïjla, n c-'-tacte, il sta tcdé

rait dexhiber aux dits commissaires ou aux m , ,

Personnies pr eux deléé le do( mandement sera colifu iné siv;ant sa t-i e'nie .,u cti dic, du la ina c
personpnessrux e !uéer pesr u men s d'e-et tenetir, et si telle oposition est maintc- nière et en forme cldss prescrites pur e

prensa o Ies n, il deramsetjtre d n-itele dit décret n'aura aucun effet ou f ce lélection et la no iniialtion des syni es, s r

pend cpli lve, rera sujt àe ette >- cvordrere des comniîssaires par cuix mdonné sur s

înc i livreusrn curt' de une pr- ci .r. une opposition ct fite et requn-te sommaire de la parut d'aucui des <:

v:nce luile<nm se recouvrée prune - i fi co<mme susdit à la confiramtio ti tuit iite ress-és ; pourvu que si cinq des syni

iî co r l v ocmd j d c a cm n ii r é Ici i. cret canonique ds é clai su i L, es élu s accepter t la dite charge et agisent ti

m r c r sIule d pr ic :n-- omal dps dits t l ires euîen i ont , .jttgero t et cvim m e tels, il ie sera pas n c essaire d'en ti

X .ussaires col ptepant l eur rapport co \ d ter mmin roli eldite m ro nitl o, 1 cIa-- élire ld'autre s pour rem placer la dite char- v

commspaiescontnantleuUraport1om-.1-1->ro-eeet dans aucun cas il lie seramnécessai-

iecir des icette province, oi adinistrateur dits tdevant eux ou par i as ser- nede présider a uei telle élection du syn- d

le faire éinaner et publier une proclama- mectés devanit eux ou devant un Juge de cdîcsi cl iagissent comue tels Syn-
)n uad cude la pa tu comuussaires de la cour supérietre,

j io u l' ergcti n e aut l e a po pr v e q s se rn s i !s soint respective ent X X III.- Q ue les syndics o u la m ajo té

pour ci eto r l tutoeiseriet requispour qrot au des synîdis aiNsi élus proc leront à dnes-
e 'tvils et pour la Coinfirmiation et 'ar un ser uii devis des ouvrages a odro, une es-

t b !rtiese ' ce ne - nla issne d eso lmi ler c l sieIIr des dits co n -sa nes, ou par ti mîtation détaillée des dépe n ses prévues et 1

t o ns rd éree e -l eta Cof m ie r lamatio n le- t uie <i l usieurs>cr nn s pari p r eux lf-' é- i pifîré vuies qui eeront jugées necessaires c

vaiur on escfins c e confirmti - -efi, m l1 .ir par les dits syndics pour les (OnstrutiOns
le punes à cettevfm, uallaomanwone ouW

gae paurosses ounsuiviesio de la p<se tli aeur-a droit c'entendue les téjoinIs et réparations en question, aussi un tableau
Ou des paroisses ou subdivision do pauras i exat e ote lster sa Ursim u-

iui y s troliutdé-signées, rmêmne de c-eEs qunilesrintreses et les assemneniter et - r- exact(letoutes les terres et autresImmeu-

u-raient des dsiené re m en, r c s q bge et p endre leur tpar hles réels situés d]ans la dite a rose ou rais-

rauli i es d e br ensérigées nt tio- n , e prit.a sion , (ex c ep té ceux des fab riqu es, des

ues par 'ardét de amajesc très c- cI. e co isaireaurot droit églises, des écoles et des communautés,

iesne en data du trois mars, s chré- ac-orderles o idépes pour u contre les c'est-a lire leurétablisement ou lieu de ré- f

ie e d r as t opp d rlnts, ou de lesc pou r u sidence qui ne sont pas sujets à la dite

CD nu-etux, oipar nueuuies lettr-es paten ctomnet censtrt
tin ou a o par auuns l br qetres p t n 0x v I.- Q u'aussilôt que le dit décret contribution) conten nt et co nstatant la
na ou proctlam union suuiuntes, s •e nr été confirmé, les commis- valeur de chaque terre ou immeuble avec

quànte rition, ui a u dira membrl'a u- canorqu ere qu'i c t:é à 'é- ses dé pendances, le inon des propriétai-

men tii' prie qu aravieuli aei-rCi <leseptrsdndi poui tte àexé- i-es ou oie ceux'qui sont en possession à titre

cia, em prti tidte, ha pin~c et Coa-- l ein le dit cyiet ou mandeient, laqniel- de propriétaires qu'ils soient résidents ou
fiad a cotan:uts I <-,v ' u s etrco- m' le dia cta vqué etenaura lieu non résidents, dains la dite paroisse oui mis-

CCme àecnrcres:--Pourvu qu'ilsera tio"i.-,er-a convoquée et e ua le

du divo:r doi secrét:iere de cctue lprovineie a iManre et forme ci-après metin XSion.
p 1ouuV; XXIV.-AIprès qîue le montant dus coût

d'adressei d copies(dela dite proclai-es. les ouvrages aua été ainsi déter-
ilCii~ c-piz's de a uluou lnlue :nuimation a l'arc-hevêquie o 1ào l'évu r XVIII-Que le curé, pr(re ou desser-msyndic lispro-

cdministrateur du diocèse dont une à être Ivant de la paroisse int rée dans les di- iéer lesser un acte de co-

gardée dai-iles archive-s de l'évch mt tesconstructis s ou réparatdrnmdrdonnera tio dns eqesser un acte de coût
i. '.: réîraiîudonea l aits lequlqrcopile oû

l'autre à être envoy6e en la paroisse éi»igée avis pendant deux dimanches consécutifs i de la procure ou partie d'cele te q

pour y être conservée ; piuits une autre !o- Inu prône do l'église ou chapelle de la dite deriné part i aie, leque

tie aux counuissaires qui auront fait le rap- paroisse intéressrée. ou s'il n'y a pas d' - inentioniera le nom rdeiS propriétaires o u

port pour être déposée dans les archives je glise ou chapelle dans la dite paroisse, au

la coînuniss:ton. prônederégIie ou ctapielle e la msionde propriétaires et fixeront la somme de

-tointsles fois que dans G-Mc'oi les itéressés sont deierýIs, qu'une deier proportionnele (aec la quantit

X 1 ...pa r i- Qs e to u t eissio n , ilds i ru e d e n c - a sté u x'b l ee d e s h a b ita n s Ira n s -uen a na c ie rs d e m r ir x 'd alt) à la ql le li s a u-
earssouisson iaadconset loialaires se tiendra et zura liui le di- t catis' il v ax caque ilspru-

truire et c 'é ner une eg se ui c hia piel nhe i m -éd ate m nt ivant 'la de rnièreuivt c tisé, l u aos l et taxé c aq ue pr tnî n-

paroispsial e ou succursae, sacritie et au- publication, à lissue du service divin dlu eté suivant leur vecur et non ler étudite,
tresdependancesou un cimet ,oudematin, à la sacristie ou presbytère ou aitre pourles odépenuses nécessaires auxldites

changer et ré<parer' ces dits edifices, dans - cntutoî urprîin eei i

tous tpr ces casdiuirla uts d'e an tL u convenable <le telle paroisse ou msion, acte de cotisation, après qu'il aura été fait
tous cesas sur la requtns e procéder à leon e sept
des habitans francs-teninciersi et locataire n.-lcs pour mettre à exéutnp le dt m - arfait, comie il etolit ci-dessut par
ititêresse's dans la construictioni et éretrio, dirntt ti les (litstsyndicsou la majorité d'entre eux

ou danis touis chang mns et réparations de dement ou dcret. demeura déposé pendant 15 jours consê-

t Vlle, sacristie, rebyt- XIX.-Que la dite assemblée à laqîuuel!e cutifs dans le presbytère, ou, s'il ny en
n-e t cirir come i, ,s pit ciie u re f~ra :a ita élection de sydics sema pré- pas, chez quelque notaire ou personne no-
rî le rietièrée présetée t t 'r c i-, êqes<u s d ' irle tré, pretre, vicaire ou des- table <lu lieu, afin que les intéressés en

l'vquectholique ou administrateuîr de servant de la dite puaroine ou1 mtission, olU puissent pi-cadre coninaissa ice p>endant le

o-aque dicès i srprocédé pur les dites en scon absencie, par tele personne qure temps suîsdit, depumis hutit hetures du miatni

aue ito elsraqes ou par' telle per- paussembîlée choeisira, et que les dits syndices jusqui'à cinq heures du soir ; et les <lits

sontéu elles persones qe'elles poturrunt ront no:mnuiéis pur la majorité des voix dles syndics feruot dominer avis publie par cmit,
ioner et autns' upui ioess dits uhiîtan- francs-tenalciers et locat:iîies lu puîbliquernent et adliche à la porte de

nom e roi etccutoi seriaue s et iu -de il di présenits à l eite assem blée et qjue danu s le pégi ise ou chapelle de ha paro sse ou au
licèle loseclsasius ct r sg <ut a . d'egrlit de voix setlumenît le prsi- iheu le plus public, a defaut d'église ou de

dC ic lèse us au é dma n ieme mito decr e par t aur d ot île vote'r, dctrt e-t du tcut il chapelle paroissiale, et à la porte de l'égli-
lequtl il sura sta sttue ctéfniliivee nsur le sea dressé uîn acte aut/hentique crn bonine se de la paroisse' d'c>u les habitants de la

egilise ou chapelle paroissiale ou siuccur- lormne, soit paer un nuotair-e, soit par le dit ptaroisse ou n t~o ru quention onct ds

satIe, oit sCeri-tie, cmu d'un presbytère c>u président. servs edut rie divucin d cotnsécuti-s

d'cun cimetière ou sur leurs dimensions XX. Que si les hiabitants francs tenan- quanisse dii savi e ivin lu ép tinu diai-

ptrinciplîes ou sur leuirs chngemnens, ou1 cerîs et loicataires initéreusés dans les dites tene itin avinsi due dleo jou dit lieu-

sur les réparatilons à faire aux dits édifices conîstrucionsî et réptarations d'glises' tet dhe otiûtcn isni oueuivrour, Phmlga lu
c-t cimetiéres, ainsi que le <cas pourra presbîytées, cimnetieres et leurs r1pe arn- evt lersC disn onmisairn. P'orvua-

d~ à--- deatlsdt onîsi oruns
étre. ces néggut oui remusenit de erenre ndstr, que chacun des di1snis vn e

XII.-Que dans tous les procédés qui a dift :ism- ie, convoquie en la manié- srocder cunesremit s leur ec

pourront avoir lieu, relativement à la cotns- ut forme le, ou éggI:ent ou refusent procéder ultéricueierit prèe heure rlec-

truction, réparation d'églises, presbytères, dît ftire tele electi m. sur la requête à eux tion, sera tenu de préterfcrment de rei-

sacristies, cimetières et autres dépendan- préêsentée par le cur-, prêtre (u cesser- par sa change desyndic fidèlemn t etmii

4*es Ou changemens, réparations et nmnodi- vant qui aura conue la dit, reu devant un de di cous

fications à être faites à iceux, il sera don- ou toutt auctre intéuresus, laquelle requete sou pa acgep de paix, lesquels

ié avis sursiant aux intéress5és, au ro-in sera accomlpagné1e de copie des dts avisont par le pré eit aurirèts et equis

dix jours d'avance, du jour et dii lieu (u et ublications en en outre lu certificat dià lsdprocédure disesmpar l et que toties

I aIrchievéque, évêque, admiiistrateur ou dit prêtre, curé ou desservant constatant les apro tous prbementprirsnr les dits syndics

dn délégué se transportera sur los lieux que la dite assemblée a été dueînt con- san requis drlbepriet arié le dit

mientionnés dans la dite requête, lequel voquée, et cquîe la dite assemblée n'a passolment nr'ls t uip n- ace, etcmes

avis sera lu au prône de la messe paroisr-ia- et lieu ou que les intéressés ont niégligé itvndlis sre'roit u-nis conjuintemnent et

le e la paroisse oui mission où les travaux ou refusé de faire tulle élection, les dits Iifrisencourus

oi-vent se faire, ou s'il n'y a pas de messe comflissaires siont autorisés à nm -ar ilei t ' procéules aimoyencdunes
. r-- - les ditep n>ornt I.iocednvs ai .ne,.n ,l'une

t 
-- 'nInon -i- lii-rti

Issaires pouren d miander P'homologation ANNONCES NOUVELLES.
l'accompagneroiilt d'un ou plusieurs ai-
vits assedent devanlt un des dits com- Statons du Jeudi Saint.

ssaires ou un i de paix, lequel ser- Orgue à vendre.-H. CrieiRiEn.

ent ils sont autoisós par les Préseète à I icce cutieuse d'lhorlogerie.-A.

inii1istirei, dI idie t qui ai0ura été fait, s EA U.

la publication d, Pavis de l'ailicbe c -lre lecture du Cours de Chimie.-N.

srus mn t inés :et les dits com is- l - N

aurnit toute j a rd dicao, toute autorité

tous pooirs à l'eflt d'entendre les 1é- AVIS A NOS ABONNES.

901s qui seront produits par les partie, Nous sommes encore obligé i reVen r
téresees, et de juger et décider entre par rapport aux abonnés retanhaiures.
es et les syndi s, en rejetant, modifiant semabe (ue ous rempissoniis u

i co ifir ia t le d it acte d e cotisation e n en n o r stue n ous avf n

ut o e;ipairieains letreî~~'eontMent nos p)romiesses, et quî~ i, i<>
ut ou e paistie, ainsi qu'ils le trouveron tdroit à un peu d'égard. Now esP
ste et raisonnable, ou d'ordonner un nou. donc que nos abonnés retard:airel
I ;cte dle repartition et de condamner aux nombre en est grand, se feront un devoir d

;n i partie ou parties en défaut. nous adresser au plutôt le milontanit de le""
XXVII. .-. Aucune opposition ne sera souscriptions

eçue par les commissaires n'étant pas les abonnés« du district de Montreg

oiitieu de deé lpo.-.imons sous serinent prð~ pourront adresser le montant de leur sOuî
6 devant un des dits cominxisaires ou un criplion à E. R. Fabre, écr., Moiarc1ab, iii

de paix, constatant la vérté (es faits r e

o c s dans telie opposition. . r donner uitta pce.

X X\ III.-Lo ýque l'acte de cotisation
ura éti hmuologue par les dits comis-
aires, les syndics auront droit d'exiger des

otribuables les paiements des cotisatiois
t coItibutions, et cin cas (le refus (le paie- LT
ent,le recouvrement pourra en tre pour- flE LA PATRIE.

ui vi par les dits syidics ldevant une cour

ile de j uriitt>io compétente, suivant
u motant eiéclamé et le dit acte deâcotisa-
on accompagn du jugonient d'lhomologa-

ion dliceluip ar les cominis>a:res fera preu-
e du mion:tant réclamé tant en argent Il Le trône chancelle quand l'honleur'
u'en niatériaux qui y sera mentionné et religion et la bonne foi ne l'environlnent pa .

le la régularité des précédures y relatives

ou copie d'melm acte dle cotisation de paie-
ment ce.tli è par le greffier (les dits con- QUÉBEC, 7 MARS, 1849 .

inissaires.
XXIX.-Les commisaires en pronon-

çanlt jugement pourront condamner le par- Les Chemins de Fer
tio ui secombera aux frais où à partie t
diceux. LES DROITS

YXX.-A défaut de paiement des frais 849
et dépens, le comnissaires pourront ma- Ste. Luce de Rimouski, 28 février,
ner un ordre de saisie exécution 30 jours le teuR

après la condamnation, le la même maniè-
que les autres cours de justice, civile. Je viens de voir sur le canadie

XXXI.-.-Les commissaires pourront le rapport d'une assemblée qi 
forcer les témoins de comparaître et de eu lieu à St. Germain de imous
prêter serment, imposer une pénalité offrant, gratuitement le terrain sur leq
contre les témoins pour refus ou négligen- le Chemin de fer tel que projeté passer
ce de répondre ou de prêter serment. Je suis, Mr. le rédacteur, censitiire iC ,

XXXII.-Dans les six mois après la Ste. Luce, et je serais très aise de pouvir

confection des travaux, les dits syndics se- en dire autant que les bons habitansf d
ront tenus de rendre compte des fonds, ar- St. Gerniain ; et pour vou conVaimere'
gens, matériaux qu'ils auront reçus, devant qu'il n'est point en monl pouvoir <le doln
sept personnes dont quatre foreront un le terrain comnme mes voisis, je pre'

quorum, choisies dans une assemblée des la liberté de vous adresser sous ce pli, coP

fIanics-tenanciers et locataires dela parois- exacte des Contrats de concession que
se ou mission intéressée, laquelle assem- Dames Seigneuresses nous donnent et

blée sera annoncée, et le lieu et teure comme je suis entièrement ignorant r

ainsi que le jour qu'elle aura lieu, pendant droits que les seigneurs ont sur leurs soet
deux dimanches consécutifs Du Prône de ici, en Canada, veuillez swi vous nIait, r
l'église ou chapell par le cure, mismionni- si vous le jugez convenable, rue i >

re ou desservant ; ssront tenus aussi les la voie de votre intéressniit journal, t
d;ts syndit s, dFn le cas ou il resterait des pour mon information que pour celle de
matériaux nlion employés, de les vendre bien d'autre, i vrainent nios Dames S
par vente pIlýiqule, et d'en déposer le pro- gueireses it le droit dle n\ous retreidfîîC
duit ainsi que les derniers qui pourraient i et de tout se rióéerver,
leur rester entre les mains au offre de la
fabrique, lequel montant ainsi déposé d- Veudez me erore,

mneurera à la disposition le la dite paroisse, Monsieur,

qui pourra l'employer par !a suite aux ou- Votre très huible Serviteur.

vrages à faire tarit à léglise, chapelle, UN
presi)ytère ou dépendances ; que si la ma-
jorité des sej>t personnes ainsi nommées ( Suit l'extrait du Contrat de con c

trouve les comptes correctils les accep- " .- e souffrir sur la dite terre tous ch
teront et en donneront décharge et quiltan- t routes et ponts qui 1ront néc*e" stes
ce valable aux dits syndics, et s'ils les î'utiité pmublique quei our le bsn fliO

trouvent non corrects, ils cn feronit un rap- " seigneuresses où leurs rep.jrésenioots. ai*re p/~
po ' n asemlé pbliu <le itér- " tous chemiiis tac Fcr <jtu pourront ss y

porta u e asem> s pu que< e in re - "la suite, sns poo r ci iier auue 4,, a
ss convoquée et teniue comme susdit, et a pur iccux, ls daines seigneunresses sert.
la majorité de la dite assemlee reevra " le droit de ilercevoir toute et tdlle irdCniht

et approiuvera les dits conmptes ou les désap- Nosepuoncmrndedn
prouvera, et cri le cas <le dsappîrohation' Nu i 01 ""~(<ilpededO Lue
les parties intéressées composant ladteblesigurssdeS.

maijriîté porrn en leurs nomîs poîursui- introduit dans leurs conitrata dle conc
ve les dits syndics en edditioîn de comnp- cette c!ause insolite de réserve en leurà
te, devant lue cour de jurisdiction comn- veur de toute inîdemnuité ù être prçuC

XXIII.-Le g9uverneur pourra nom- raison <les chiemiuns de fer qi poiurr0~e

mer un greflier pour la dite coniirissionî, le.. faire dans les limiites de leur mnoOs

quel greffier n'aura doit qu'aux honora rea censive ; mais assureémnt cette ret

qui seront allôîuas par le tai' fait pa>r les est b'ienu étrange, bieni innoppeortulne -

d its c o m m issa ire s . e o u ù d ' n b u l a t e d
XXX lV.-Les comnissaires pourront i oûdnbu ' a itetrele

dresser un tarif t des règles de prastique niada, retenutit un cri éne gique e e t

qui seront sounmis à l'approbation de la empiétations des seigner' S 3 e

,ourt Supérieure du dis-tric t. res.trictioni était Jlégale et gor
XXXV.--Les commissaires seront une prt u censitaire, ele irali

cour de record, laquelle aura les pouvoins démontrer de la manière la pluS
des autres cours de Record. ,.r

XXXV'I.-Devoirs du greier. la vérnté de la prétention i

XXXVII.-Cet ac t:!n'empêchera pas les ennemis de la tenure s&gn"" b r1la
intéressés de construire, etc. d'un coin- cette tenure est un obstacle inisiiift>
mun accord leur église etc. vans avoir re- à toute amélioration, à tout progI'.
cours aux commissaires. ,u m n c

XXXVIII.-Cet acte n'affectera que .et
les catholiques et nion aucune autre dé o- nité (Ie se réserv 'nt es 5  t l.i rc

niation religieuse. gneuresses, est illegale et coiitrîrc
XXXIX.-Si plus de deux comumissa- l'esprit de lu tenure seigneuriale.

. , ; . le gouverneur ourra ,,.e

e
i
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